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CONCLUSION

Monsieur le Ministre du travail, des relations sociales et de la 

solidarit�, Monsieur le d�l�gu� interminist�riel, Monsieur le d�put�, 

Madame l’adjointe au maire de Paris, mesdames, messieurs, personnes 

avec autisme, familles et professionnels, 

Merci � tous, en mon nom et au nom du conseil d’administration 

d’Autisme France, d’�tre venus si nombreux aujourd’hui pour ce 

congr�s. Nous avons souhait� que vous repartiez, enrichis par les 

exemples concrets pr�sent�s ce jour, � �quip�s � d’outils pratiques 

que vous pourrez, de retour chez vous ou sur votre lieu de travail, 

utiliser, exp�rimenter, adapter pour nos enfants et adultes atteints 

d’autisme et de TED.

Merci aussi � tous ceux qui dans l’ombre ont travaill� dur pour que 

cette journ�e puisse avoir lieu, merci tout particuli�rement � Marie 

Claude et Eug�ne Urban

Merci � tous nos intervenants pour la qualit� de leur travail sur le 

terrain et pour leur brillant expos� d’aujourd’hui. Nous avons pu 

assister � des pr�sentations � plurielles � qui permettent, en les 

combinant de mani�re coh�rente et en les ajustant selon les besoins 

de chaque personne avec autisme, de contribuer  � ce que celles-ci 

trouvent leur meilleure place dans notre soci�t�. 

La loi du 11 f�vrier 2005 f�tera bient�t ses trois ans, les Maisons 

D�partementales des Personnes Handicap�es sont toutes maintenant
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ouvertes et devraient remplir leur mission premi�re qui est 

d’accueillir, informer, �valuer, et orienter les personnes en situation 

de handicap et leur famille. Il nous faut encore nous battre pour 

faire accepter et reconna�tre dans chaque d�partement, dans chaque 

commission, les besoins particuliers de ces personnes avec autisme.

Or les moyens manquent pour que sur le terrain nous retrouvions 

dans les faits l’ � esprit de la loi � : personnels insuffisants en 

nombre, formations restreintes ou inadapt�es au handicap si 

particulier qu’est le Trouble Envahissant du D�veloppement. Dans 

certains d�partements pas un seul dossier d’adulte avec autisme ne 

passe en commission des droits….. Les besoins des personnes avec 

autisme sont assimil�s � ceux des personnes avec un handicap mental 

simple, ou pire, aux personnes porteuses d’un handicap psychique.

Parce que le handicap n’appara�t pas toujours de fa�on visible, les 

d�crets dans leur sens strict ne s’appliquent pas � l’autisme, l’aide 

humaine souvent permanente du lever au coucher, voire 24h/24 n’est 

pas toujours reconnue. Les enfants, maintenus sous le r�gime de 

l’AEEH (allocation pour �ducation de l’enfant handicap�), n’ont de ce 

fait toujours pas acc�s � la prestation de compensation. 

Actuellement les montants des compl�ments attribu�s permettent 

difficilement de couvrir les charges des familles qui ont mis elles 

m�mes en place un accompagnement adapt� pour r�pondre aux 

besoins sp�cifiques de leur enfant. La loi a donn� aux associations 
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repr�sentatives des personnes handicap�es 7 si�ges � la commission 

des droits, il est imp�rativement du r�le de nos associations locales 

de les  d�fendre dans cette instance, de promouvoir sur ce terrain 

les valeurs d’Autisme France et d’y faire respecter les droits de nos 

enfants et adultes.

Les centres de ressources qui doivent �tre pr�sents dans chaque 

r�gion sont ouverts ou en passe de l’�tre. Cependant, les 

professionnels qui y travaillent  ne sont pas tous coh�rents avec la 

classification internationale de l’OMS (CIM 10), outil essentiel pour 

l’�tablissement du bon diagnostic.

Ils ne sont pas tous coh�rents non plus le principe de 

l’accompagnement �ducatif auquel tout enfant � droit, d’un r�el 

accompagnement �ducatif adapt� � ses besoins et qui prenne en 

compte le choix de ses parents. Que l’orientation ne soit pas un choix 

par d�faut parce qu’il n’existe qu’une seule structure en mesure de 

l’accepter.

Il existe encore des pratiques professionnelles contradictoires 

avec ce que nous savons aujourd’hui de l’autisme. Des pratiques 

n�fastes pour l’�volution de nos enfants. Des pratiques non valid�es 

scientifiquement ou d�nonc�es par la communaut� internationale.

L’utilisation des classifications internationales doit �tre la r�gle. Car 

elles d�terminent une approche scientifique du diagnostic  et de la 
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prise en charge Et il faut que les familles aient la certitude d’avoir 

une qualit� �gale de � prestation � sur tout notre territoire

Nous d�non�ons certaines th�rapies violentes sur des enfants sans 

d�fense. C’est le cas du packing, une pratique que nous r�prouvons 

�nergiquement pour nos enfants et que nous avons d�nonc�e, 

notamment au CNCPH, et pourtant toujours en vigueur dans le milieu 

sanitaire et m�dico-social.. 

Cependant, les approches �ducatives gagnent du terrain et les 

familles doivent savoir qu’elles sont toutes en droit de demander un 

accompagnement �ducatif et p�dagogique adapt� � leurs enfants et 

adultes ; m�me si des progr�s restent � faire, l’�cole scolarise de 

plus en plus, la formation professionnelle s’ouvre peu � peu, l’acc�s � 

l’emploi cherche � s’adapter….. L’accompagnement, durant toutes la 

vie de toutes les personnes avec autisme, doit, je le r�p�te �tre 

individualis�.

Heureusement nous avons la chance d’avoir des b�n�voles œuvrant 

dans nos associations locales qui ont d� eux-m�mes, au m�pris de leur 

vie personnelle, familiale et professionnelle, assurer la cr�ation de 

services d’accompagnement et de lieux de vie adapt�s. 

Le groupement de coopération médico-social cr�� cette ann�e par 

Autisme France permettra de mutualiser nos �nergies et nos 

exp�riences. Notre objectif : apporter un soutien efficace � nos 

associations locales porteuses de projets pour leurs enfants et 
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adultes, en leur offrant une gestion sp�cifique garante de la qualit� 

de leurs structures et dispositifs..

C’est � vous, parents d’enfants, accompagn�s de professionnels de 

poursuivre encore et toujours le combat pour amener les personnes 

avec autisme � une vie digne. Je m’adresse � toutes les g�n�rations 

de parents et aux professionnels qui les accompagnent; celles qui ont 

port� les avanc�es et les combats de ces 2 derni�res d�cennies, et 

qui vont transmettre leur exp�rience ; celles qui arrivent, avec un 

regard neuf, des m�thodes diff�rentes, une nouvelle �nergie…. C’est 

� votre tour de militer et d’agir pour que vos enfants, demain, ne 

rencontrent plus les difficult�s des adultes d’aujourd’hui.

Merci � tous ceux qui sont venus, parents, professionnels des TED, 

responsables d’�tablissement m�dico-sociaux, enseignants, 

responsables d’�tablissements scolaires. Votre participation �  cette 

journ�e est fondamentale pour d�velopper nos actions, confronter 

nos connaissances, susciter les recherches, d�velopper les bonnes 

pratiques. Mais aussi faire conna�tre aux autorit�s nos objectifs et 

�tre �cout� : aujourd’hui  vous avez pu �changer, reconna�tre que 

nous menons une bataille commune pour le bien-�tre des enfants et 

personnes atteintes de TED

Je l’ai d�j� soulign� l’ann�e derni�re, la lutte est loin d’�tre achev�e. 
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A l’ann�e prochaine donc, pour un autre congr�s, nous esp�rons vous y 

retrouver aussi nombreux.

Bonsoir � tous et bon retour.

Mireille LEMAHIEU


